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Etude de cas : 

 
Transfert d’un collaborateur pour « incompatibilité d’humeur ». 
 
Afin de palier à un départ en retraite, je demande à recruter un 
nouveau collaborateur. La semaine suivante, on me met à disposition 
une personne formée provenant d’un autre site pour 
« incompatibilité d’humeur… », sans nulle autre explication. Ce 
collaborateur m’informe ensuite qu’il avait reçu un blâme pour un 
différent qui porterait sur une éventuelle aventure sur l’héliport avec 
un autre collaborateur. 
 
Que peut faire le cadre concerné par ce changement ? 
 
Quelles mesures peut-il mettre en place en vue d’une gestion 
optimale de cette situation ? 


